
Cabinet d'avocats fondé en 2009 et

animé par Me Elodie MAUMONT et           

Me Aïda MOUMNI, MDMH AVOCATS se

consacre exclusivement à la défense

des militaires, toutes armées et grades

confondus, mais aussi des anciens

militaires et de leurs familles. 

Fort de son expertise bâtie sur plus de

11 ans de défense et de conseil en la

matière, MDMH AVOCATS est

aujourd'hui un acteur majeur du droit

des militaires.

Le cabinet a ainsi pu développer une

approche respectueuse de la condition

du militaire, citoyen en uniforme. 

Soucieux de s'adapter au mieux aux

contraintes géographiques inhérentes à

l'engagement de ses clients, nos

avocats se déplacent partout en

France ainsi que dans les territoires

d'Outre mer.

87 boulevard Sébastopol – 75002 PARIS

Tel : 01 55 80 70 80 – Fax : 01 55 80 70 82

www.mdmh-avocats.fr

 

Courriel : contact@mdmh-avocats.fr 

MON DROIT, MON HONNEUR

Me Elodie MAUMONT

Avocat associé

Spécialisé en 

droit pénal militaire

06 12 17 82 69

elodiemaumont@

mdmh-avocats.fr 

Me Aïda MOUMNI

Avocat associé

06 88 39 90 87

aidamoumni@

mdmh-avocats.fr 

Un cabinet d’avocats au service des militaires

Contactez nous :



Droit pénal du militaire

Abus d’autorité

Agression

Atteinte à l’intimité de la vie privée

Compromission / Secret de la défense

nationale

Désertion

Harcèlement moral / sexuel

Outrages

Protection fonctionnelle

Refus d’obéissance

Violation de consignes / du secret

professionnel

Violences volontaires / involontaires 

  Carrière du militaire

Recrutement

Notation

Sanction 

Mutation 

Avancement 

Détachement

Changement d'armée ou de corps

Reconversion

Radiation / Démission / Résiliation

CBC (Légion Etrangère)

Santé du militaire 

Accident / Maladie

Aptitude / Inaptitude

CLDM / CLM / Congé du blessé

PMI

Réforme 

Jurisprudence Brugnot

Sécurité sociale

Assurances accident

MDMH AVOCATS conseille, assiste et représente ses clients tout au long des procédures qui les

concernent, notamment devant les commissions (CRM, CRI), les juridictions civiles et spécialisées, en

matière administrative ou pénale,  de première instance ou d'appel.

Nous proposons également des consultations juridiques dans le cadre de rendez-vous en présentiel, mais

aussi à distance par téléphone ou visio conférence, et pour des durées variables (allant de 10 min à            

 1 h 30 min), ce dans un souci d'adaptabilité souhaitée la plus grande possible, aux aléas inhérents à

l'engagement même des militaires.

Retrouvez nous ainsi que toute l’actualité militaire sur : Suivez les dernières évolutions du droit des

militaires :

Doté d'une connaissance aiguisée des problématiques propres à la matière militaire, MDMH AVOCATS  

 intervient dans de nombreux domaines : 

Droits financiers des militaires  

Retraite

Solde

Lien au service

Décoration militaire 

Congés 

Pour en apprendre plus sur vos droits,

et vos possibilités de contestation ; 


